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PERMIS D’ORGANISATION  
  

N° 203 du 30/06/2009 
          

VISA 
 

COMITE REGIONAL B.F.C 04 
 

N° 57 du 26/06/2009 



 

 
 
- Parution du règlement :  Lundi 10 aout 2009 
 
- Ouverture des engagements: Lundi 17 aout 2009 
 
- Clôture des engagements :  Lundi 14 septembre 2009 
 
- Affichage de la liste des engagés :  Jeudi  24 septembre 2009     
       (http://asamorvan.free.fr) 
 
- Parution et distribution du road book : Les 05 et 13 septembre de  8h00-16h00 
 ASA Morvan  
 1 Rue des Pierres  71400 Autun 
 
- Dates et heures des reconnaissances : Samedi 05 et Dimanche 13 septembre de 9h00 

à  21h00.  3 passages Maximum par spéciale. 
 
-Vérifications administratives : Vendredi 25 septembre de 17h00 à 22h00 
 
-Vérifications techniques :                                                    Vendredi 25 septembre de 17h15 à 22h15 
 
-1ère Réunion de collège : Vendredi 25 septembre à 22h15 
 
- Affichage de la liste des équipages admis au départ : Vendredi 25 septembre à 23h00 
 Place du champs de Mars à Autun 
 
- Départ de la 1ère voiture : Samedi 26 septembre à 08h00 
 Place du champs de Mars à Autun 
 
-Publication des résultats partiels  Place du champs de Mars et parc de          

regroupement de La Grande verrière.  
 
- Arrivée de la 1ère voiture : Samedi 26 septembre à 19h15 
 
- Affichage des résultats du Rallye :  Samedi 26 septembre 2009 une demie heure 

après l’arrivée de la dernière voiture. 
 
- Remise des prix : Mairie d’AUTUN 
 une demie heure après ouverture du parc 

fermé. 
 
 
  
 
 
 

I. PROGRAMME DU RALLYE ET 
HORAIRE 

Ce règlement particulier complète le règlement standard 



 
 
 
 
 
 
ARTICLE 1 : ORGANISATION 
 

DEFINITION : 
L’Association Sportive Automobile MORVAN organise les 25 et 26 septembre 2009 en qualité 
d'organisateur administratif le : 

38ème RALLYE NATIONAL D’AUTUN « LA CHATAIGNE »  
 

Le présent règlement a reçu le permis d’organisation de la FFSA, numéro : 203 
en date du :    30/06 /2009   
 

 
 
COMITE D’ORGANISATION :     ASA MORVAN 1 rue des Pierres 71400 AUTUN 
                   TEL  : 06 20 24 57 95 ou 06 81 35 28 05 ou 06 15 24 06 23 ou 06 12 33 57 44 
                                                                FAX : 03 85 52 19 60 
Président : Mr Duchaine J 
Vice-Président : Mr Chantegros S 
Secrétaires : Mrs Temmerman E et Mme Pomarel S 
Trésoriere et secrétaire : Mme Pomarel S 
Chargé du matériel : Mr Andriot.D et Mr Boizard G 
Chargé des Commissaires et Cibistes : Mr Boursier E 
Chargé de la Presse : Temmerman E 
Chargé d’accueil des Officiels : Boyer P 
Et tout les membres de l’ASA Morvan. 
 
Permanence du Rallye 1 rue des Pierres à Autun tel 03 85 52 19 60 de 8h00 à 16h00. 

 
1.1 OFFICIELS : 
Commissaires sportifs :                        SIMON Gérard (Président)  Licence N° 12017 
                                                  CERLAND Serge                   Licence N° 9221 
                         MOREL Thiery            Licence N° 4906 
 
Directeur de Course :                             PLISSON Gérard                     Licence N° 12983 
Directeur de Course Adjoint :               THOMAS Maryse                            Licence N° 3123  
Adjoint Direction ES1 :                         BEYLER Patrick                            Licence N° 3618 
Adjoint Direction ES2 :                           DREAU Philippe                               Licence N° 2281 
 
Directeur ES1 :                                    CARRIER Jean-Michel                     Licence N° 12047 
Direc.Adj ES1 : DESMARIS Catherine             Licence N° 113139 
Direct.Adj.Intér MICHON Elie   Licence N° 4766 
Directeur ES2 :                                    GUELAUD                               Licence N° 14532 
Direc.Adj ES2 : BELORGEY François                       Licence N° 10528                

      
     Médecin Chef :                                     Docteur SZANTO 

Responsable Administratif :                     GUIBLAIN Nicole   Licence N° 7079 
Commissaires Techniques :             LEGRAND J P (Responsable)          Licence N° 3935  

II. ORGANISATION  



                                                               LOBROT Martial                          Licence N° 114567 
                                                            CHAMBAZ Alain                            Licence N° 41183 
                                                              VOISIN Robert                                Licence N° 7618 
Relation Concurrents :                           TEMMERMAN Eric                       Licence N° 26388                
 DREAU Brigitte   Licence N° 2282 
Voiture Tricolore :                              HAMON Christian                            Licence N° 29685 
Voiture Damier :                                       BERTRAND Jacques  Licence N° 14532 
Voiture Infos :                                           MERMET Gilbert   Licence N° 34846 
Juge de Faits :                                            JUGNOT Joël   Licence N° 6813 
Equipes Médicale :                                    SDIS 58 et SDIS 71 
Liaisons et VH                                           LVMC 
 
1.2 ELIGIBILITE. 
 
Le 38 ème Rallye National de la Châtaigne compte pour le challenge Bourgogne Franche-Comté et la 
Coupe de France des Rallyes 2009. 
 
1.3 VERIFICATIONS   
 
Les équipages engagés recevront, avec leur accusé de réception d’engagement, une convocation pour 
les vérifications administratives qui auront lieu le : 
25 septembre 2009 de 17h00 à 22h00  : Parc des expositions de l’Autunois « l’Eduen », avenue André 
Frénaud  - 71400 AUTUN  
 
Les vérifications techniques auront lieu le :  
25 septembre 2009 de 17h15 à 22h15 : Parc des expositions de l’Autunois « l’Eduen », avenue André 
Frénaud - 71400 AUTUN  
 
Les vérifications finales seront effectuées : 

AUTO GARAGE LEMAITRE 
Route d’Arnay le Duc 71400 AUTUN 

(Taux horaire de la main d’œuvre : 45 € TTC) 
 
ARTICLE 2 : 
                       Assurances 
         Conforme au règlement standard. 
ARTICLE 3 : 
                       Concurrents et Pilotes 
3.1 Demande d’Engagement-inscription. 
 
3.1.5 Toute personne qui désire participer au Rallye d’AUTUN doit adresser au secrétariat du rallye 
(cachet de la poste faisant foi) la demande d’engagement ci-jointe, dûment complétée, avant le : Lundi 
14 septembre 2009 à l’adresse suivante : ASA Morvan 1 rue des Pierres 71400 AUTUN 
 
3.1.10 Le nombre d’engagés est limité à 130 Voitures. 
  
3.1.11.1 Les droits d’engagement sont fixés à : 
     - Avec la publicité facultative des organisateurs                   :  500€ 
     - Sans la publicité facultative des organisateurs                    :  860€ 
     - Pour les équipages (pilote ou copilote) de l’ASA Morvan  : 450€ 
 
 
 



3.1.12  La demande d’engagement ne sera acceptée et considérée comme définitive que si elle est 
accompagnée du montant des droits d’engagement. 
    Les engagements par FAX ne seront comptabilisés qu’à réception de l’original par courrier. 
    Forfaits : conforme au règlement standard FFSA. 
 
ARTICLE 4 : Voitures et équipements 
4.3 Assistance : 
   L’assistance est autorisée uniquement en parc d’assistance à St LEGER SOUS BEUVRAY, les 
remorques seront interdites sur le parc d’assistance.  
Le parc à remorque obligatoire est situé – Halle de l’Agriculture, rue de Parpas, 71400 Autun.  
Des contrôles seront effectués par un juge de faits. 
 
4.3.2.3 Limitation de changement de pièces 
     Conforme au règlement standard FFSA 
 
4.4.2 Parc de regroupement 
     Il se fera sur la place face à la Mairie de La Grande Verrière. 
 
ARTICLE 5 : Publicité 
 La publicité collective obligatoire et la publicité facultative seront communiquées par additif au 
présent règlement particulier. 
 
ARTICLE 6 : Sites et infrastructures 
6.1  Description 
 
 Le 38ème Rallye de la Chataigne représente un parcours de 294.8 Km. Il est divisé en 1 étape de 4 
sections. Il comporte deux épreuves spéciales à parcourir respectivement 4 fois pour la première et 3 
fois pour la seconde d’une longueur totale de 114 Km. 
Les épreuves spéciales sont : 

- Larochemillay (23.1 km) 
- La Croisette (7.2 Km). 

 
L’itinéraire est : Départ place du Champs de Mars à AUTUN, assistance à St Léger Sous Beuvray, 
ES1 « Larochemillay » puis ES2 « La Croisette », Parc de regroupement à La Grande Verrière, 
assistance, à st Léger Sous Beuvray, ceci 3 fois. Au 4ème tour seule la première Spéciale 
« Larochemillay » sera disputée puis retour à Autun directement. 
 
6.2 Reconnaissances 
Conforme au règlement standard FFSA. 
 
6.2.6 
Les reconnaissances auront lieu les Samedi 05 et Dimanche 13 septembre de 9h00 à 21h00, le nombre 
de passage est limité à 3, des contrôles seront effectués. 

 
POUR LES RECONNAISSANCES IL SERA ATTRIBUE A CHAQUE VEHICULE DE    
RECONNAISSANCE  UN AUTOCOLLANT ET UN NUMERO D’ORDRE , LES CONCURRENTS 
QUI NE RESPECTERAIENT PAS STRICTEMENT LA REGLEMENTATION (ART 6.2.1 ET 
6.2.6), LE CODE DE LA ROUTE, LES RIVERAINS ET LEURS PROPRIETES SERONT 
PENALISE. LA PENALITE PEUT ALLER JUSQUE À L’INTERDICTION DE PRENDRE LE 
DEPART SANS REMBOURSEMENT DE LA TOTALITE DE L’ENGAGEMENT PLUS LES 
PEINES DE JUSTICE. 
 
 



 
ARTICLE 7    Déroulement du Rallye 
 
7.2 Disposition Générales Relatives aux Contrôles. 
 
7.2.11 Les signes distinctifs des commissaires sont : 
       - Commissaire de route : tenue habituelle. 
       - Chef de poste : tenue habituelle. 
 
ARTICLE 8   Pénalités-réclamations–Appels 
       Conforme au règlement standard FFSA. 
 
ARTICLE 9 Classement 
       Conforme règlement standard FFSA. 
 
 
ARTICLE 10 Prix et Coupes 
        La répartition des prix sera la suivante. 
                                                                        
                                                                             1ER              2ème                 3ème             4ème          5ème  
Scratch :                                                              800€            350€                 200€ 
                                                                          +coupe         +coupe            +coupe 

     Groupe :     
                                                                           430€           250€ (si + de 5)   200€(si + de 12) 
                                                                          +coupe         +coupe             +coupe            
 
Classe :   
1 partant                                                              250€ 
 
De 2 à 3                                                               350€           coupe   

     
     De 4 à 8                                                               500€             250€              coupe 

                                                                           +coupe        +coupe 
     
     De 9 à 12                                                             500€             250€             150€            coupe 

                                                                           +coupe        +coupe          +coupe 
     
     Plus de 12                                                            500€            250€              150€          80€           

                                                                           +coupe        +coupe          +coupe       +coupe     coupe   
 

+ 1ère Equipage Féminin 100€ 1 coupe (pilote et copilote) 
La remise des prix se déroulera à la Mairie d’Autun.. 

Il est prévu trois coupes pour les commissaires  
Les primes scratch, groupe et classe sont cumulables, mais les coupes ne sont pas cumulables. 

TOTAL DES PRIX DISTRIBUABLES : PLUS DE 16000€. 



 

 



 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

AUTO-GARAGE 

LEMAITRE 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Voitures particulières 
Véhicules utilitaires 9 - 12 m3 

Mini Bus 
 
 
 

 
 
 

 
 

Auto Garage LEMAITRE 
BP49 - 71402 AUTUN CEDEX 

 
FAX : 03.85.86 92 23 

RCS 415 820 042 00018 
 

LOCATION DE VEHICULES  

TEL : 03.85.86.92.22 


